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Le SCOT de la PicardieVerte ne comprend pas de phasage particulier. 
 
Les hypohèses et les objectifs ont été conçus à long terme, à l’horizon 
2030, et l’évaluation environnementale fournit les périodes de suivi, au-
delà du bilan légal prévu six années après l’approbation du SCOT.  
 
Les indicateurs de suivi permettront de déterminer le rythme par lequel les 
objectifs seront atteints, les objectifs ne pouvant, en régle générale, être 
considérés comme suivis annuellement ou obtenus de façon linéaire par 
un prorata temporis par rapport à la date de référence de 2030. 


